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Dinan - mercredi 22 octobre 2008
Pour. René Benoit, maire et président de l'hôpital de Dinan - Dinan

En quoi consiste le projet de coopération renforcée entre les hôpitaux de Dinan et Saint-Malo ? 

« Le point principal est la mise en place d'une direction commune aux deux hôpitaux. Alain Tanguy, directeur de l'hôpital de Saint-Malo, deviendrait directeur des deux sites, tandis que son adjoint Daniel Gillaizeau, deviendrait directeur délégué de l'hôpital de Dinan. Le conseil d'administration de Dinan a voté pour une convention dans ce sens vendredi dernier, qui sera soumise au conseil d'administration de Saint-Malo ce jeudi.

Une direction commune des hôpitaux, pour quoi faire ?

C'est une décision forte, qui va dans le sens d'une mise en commun de nos forces. Nous allons conjointement mettre en place un accord entre l'hôpital public et la clinique privée de Dinan, auquel va s'ajouter un accord entre les deux hôpitaux publics. Cela préfigure le projet de loi qui incitera les hôpitaux de France à mettre en place une communauté hospitalière de territoire. L'hôpital de Saint-Malo, proche de 30 km, sera l'hôpital de référence d'un bassin de 150 000 habitants tandis que Dinan sera l'hôpital de proximité d'un secteur de 100 000 personnes.

Comment va se traduire cette direction commune dans l'organisation des deux hôpitaux ?

La convention de direction se traduira par la mise en place d'un projet médical commun, d'où va découler un organigramme. Antoine Perrin, directeur de l'agence régionale hospitalière (ARH) rappelle que la nouvelle direction s'engagera à poursuivre la réalisation du pôle santé réunissant l'hôpital et la clinique (qui ouvrira en juin 2009) et à viser le retour à l'équilibre financier de l'hôpital de Dinan. Les deux hôpitaux garderont leur autonomie juridique et financière, il y aura toujours deux conseils d'administration et deux conseils médicaux d'établissement.

Est-ce que certains services ne risquent pas de disparaître ?

Tout le monde veut que la maternité reste à l'hôpital de Dinan et elle y restera. Dès que le directeur et son adjoint auront été officiellement nommés ils lanceront des réunions de concertation. Notre expérience de communauté hospitalière de territoire pourrait devenir exemplaire.

Qu'est-ce que cela va changer pour les patients ? Certains médecins vont-ils exercer dans les deux hôpitaux ?

La mise en commun des moyens médicaux facilitera certainement le recrutement des médecins. Il y aura des mouvements d'un hôpital à l'autre, mais sûrement pas au détriment de l'un des deux. Ce regroupement permettra des économies sans nuire à l'efficacité des soins. L'offre de soin sera pérennisée pour les 20 années à venir. 

Pour. René Couanau, maire de Saint-Malo - Dinan

« Nous avons été consultés, car la loi hospitalière prévoit à l'avenir de mutualiser, de créer des communautés d'établissements. Lors du dernier conseil d'administration de l'hôpital de Saint-Malo, nous avons donné un avis favorable, préférant anticiper sur ces futurs regroupements. C'est une bonne chose pour le secteur sanitaire n° 6. Ce regroupement n'enlève rien à personne. Au contraire, il permet d'avoir une stratégie commune, d'être plus forts face à d'autres secteurs sanitaires comme celui de Rennes. Le regroupement va concerner les hôpitaux de Saint-Malo, Dinan et Cancale. Un pôle à trois, avec une direction commune (assurée par Saint-Malo, avec des directeurs délégués). Mais chaque établissement gardera son autonomie, son potentiel santé. Il n'est pas question de regrouper des services. Dinan, par exemple, conservera évidemment sa maternité. » 

Pour. La commission médicale unanime - Dinan

Le docteur Jean-Marc Lainé, chef du département de médecine est le président de la commission médicale d'établissement de l'hôpital de Dinan, qui a voté à l'unanimité (16 votes sur 16) en faveur d'une direction commune des deux hôpitaux. 

« En médecine depuis de nombreuses années, nous travaillons en collaboration étroite avec l'hôpital de Saint-Malo. Au sein des fédérations de cardiologie et pneumologie par exemple, les médecins travaillent ensemble, selon leurs spécialités. En cancérologie, une équipe de médecins des deux hôpitaux se réunit régulièrement pour étudier ensemble certains dossiers. La mise en place d'une direction commune est une opportunité. Ce nouveau cadre administratif correspondra mieux à la façon de travailler de la communauté médicale. Des barrières vont sauter. Nous serons vigilants pour que les emplois auprès des patients soient préservés. Il faut garder à l'esprit que le socle de l'activité de chaque hôpital, c'est le projet médical élaboré en commun par les médecins de Dinan et Saint-Malo. Il faudra continuer à défendre l'option d'une médecine de court séjour à Dinan, notamment pour les personnes âgées. Rappelons que la chirurgie est désormais assurée dans le cadre du pôle santé par la clinique, tandis que l'hôpital conserve la chirurgie gynécologique et obstétrique.
Contre. Les représentants du personnel - Dinan

Bernard Mahé, (CGT) Laurence Pontais (CGT) et Christian Bougis (FO) occupent les 3 sièges de représentants du personnel au conseil d'administration de l'hôpital de Dinan. Ils ont voté contre la direction commune des deux hôpitaux. 

« Le rapprochement des deux hôpitaux, nous dit-on, va améliorer l'offre de soins. Nous attendons de voir. Il faut se souvenir des précédentes réformes qui affichaient le même objectif. Avec la réalisation du pôle santé, l'hôpital a perdu sa chirurgie, (sauf l'obstétrique), qui revient désormais à la clinique. La direction de l'hôpital part sur un nouveau projet, avant même d'avoir terminé et surtout évalué le projet précédent, celui du pôle santé. Dans cette communauté hospitalière, un hôpital siège, celui de Saint-Malo, donnera une orientation. Un directeur délégué sera affecté à temps partiel (60 %) à Dinan. Avec un objectif affiché : pas de doubles emplois. Dans cet esprit va-t-on garder deux mêmes services ? Que vont devenir les personnes qui travaillent dans les services administratifs, à la logistique ou bien le personnel médico-technique du service de radiologie ?
L'hôpital compte 1 093 salariés (850 équivalent temps plein), dont 30% de contractuels. Un personnel qui doit en faire plus avec moins de moyens. Les cadences et donc les accidents du travail sont en hausse. »
